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AVIS DE PARTICIPATION

SOCCER EXTÉRIEUR 2011
	Commission scolaire :
	 FORMDROPDOWN 


	Institution :
	     


Veuillez indiquer le nombre d’équipe dans la partie supérieur de la case de chaque discipline et la catégorie(s) à laquelle participe votre école. Il est possible qu’une catégorie comporte seulement une seule division advenant que; 1-manque d’équipes pour former une ligue 2-équipes trop espacées géographiquement
	DISCIPLINE
	BF
	BM
	CF
	CM
	JF
	JM

	Division 2*
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 


	Division 3*
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 



* Veuillez prendre connaissance de la réglementation spécifique de soccer extérieur, article 3 pour l’admissibilité des joueurs en division 2 et 3 (voir page 2).
     
     
_____________________________

_____________________________

Signature du responsable des sports

Signature de la direction

     
     
_____________________________

_____________________________

Date





Date

IMPORTANT – CHANGEMENTS 2011 

Les catégories benjamin et cadet devront jouer les parties (6) sous formule tournoi la fin de semaine. 

La catégorie juvénile pourra jouer ses parties (6) les soirs de semaine.

De plus, chaque équipe qui reçoit un tournoi ou une partie doit s’assurer de pouvoir fournir 

les juges de touche.
Est-ce que votre école possède un terrain éclairé :

Oui
 FORMCHECKBOX 

Non
 FORMCHECKBOX 

Est-ce que votre terrain est à l’école :



Oui
 FORMCHECKBOX 

Non
 FORMCHECKBOX 

Si non, veuillez nous indiquer le nom du parc et l’adresse. Il faut joindre le trajet à l’avis de participation.  Nous vous invitons à nous faire parvenir une version électronique du trajet à l’adresse suivante : marcolivier_gagne@csmv.qc.ca
	     

	     


DATE LIMITE :  8 SEPTEMBRE 2011
RÉUNION DE LIGUE : mardi, 13 SEPTEMBRE 2011 À 18H30 CAFÉTÉRIA É.S. GÉRARD-FILION
Veuillez retourner par télécopieur au 450 463-4229 ou par courriel à l’adresse suivante : marcolivier_gagne@csmv.qc.ca
Article 3
 Admissibilité des joueurs

Division 2 :
Regroupement des équipes ayant cinq (5) joueurs et plus de niveaux compétitifs civils
( AA – AAA) 

Division 3 :
Regroupement des équipes visant les équipes à caractère plus participatives.  

Équipes dont le nombre de joueurs de niveaux compétitifs civils 

(AA-AAA) est de quatre (4) et moins.  De plus, ces joueurs devront être identifiés au coordonnateur.


Pour plus d’information au niveau de l’éligibilité des joueurs veuillez communiquer avec Marc-Olivier Gagné coordonnateur secteur secondaire.

Courriel : marcolivier_gagne@csmv.qc.ca
Téléphone : 450-463-4055 poste 103

